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Rappel du contexte règlementaire  

 

Le PLU classe des espaces boisés classés  au 
ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶡᶣ-ᶡ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ : 

Â Forêts  

«ǳ ɰǴȎȜȽǳ Ǭǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ ǳɸʆ ȍȜʬǴ ɭǈɰ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 
L113-ᶡ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 

 

Le PLU classe des éléments du patrimoine 
environnemental et paysager  au titre de 
ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ L151-23 ou L151-19 du code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ : 

Â Bosquets  

Â Vergers  

Â Pelouses  

Â Propriétés paysagères  

Â Haies basses  

Â Haies de haut -jet  

Â Haies de moyen -jet ou en taillis  

Â Arbres isolés  

Â Mares  

 

 

!ʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ èᶤᶢᶡ-23 du code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬḼ ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ǳʆ 
aménagements ayant pour effet de modifier ou 
de supprimer un élément identifié doivent être 
ɭɰǴǥǴǬǴɸ Ǭṭʎȿǳ ǬǴǥȴǈɰǈʆȜɊȿ ɭɰǴǈȴǈǤȴǳṁ 

Le règlement écrit édicte des prescriptions 
spécifiques , destinées à assurer leur 
préservation, leur conservation ou leur 
restauration . 

 

 

Le PLU classe des éléments du patrimoine bâti  
ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ L151-19 du code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ : 

Â Constructions remarquables  

Â Murs remarquables  

 

 

!ʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ èᶤᶢᶡ-17 du code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬ ǈʭǈȿʆ ɭɊʎɰ ǳȍȍǳʆ Ǭǳ 
modifier ou de supprimer une construction 
ȜǬǳȿʆȜȍȜǴǳ ǬɊȜʦǳȿʆ Ǹʆɰǳ ɭɰǴǥǴǬǴɸ Ǭṭʎȿǳ 
ǬǴǥȴǈɰǈʆȜɊȿ ɭɰǴǈȴǈǤȴǳ ȴɊɰɸɯʎṭȜȴɸ ȿǳ ɸɊȿʆ ɭǈɸ 
soumis à permis de construire.  

!ʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ èᶤᶢᶡ-28 du code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬ ǈʭǈȿʆ ɭɊʎɰ ɊǤȭǳʆ Ǭǳ 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie 
Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴǳ ǬɊȜʦǳȿʆ Ǹʆɰǳ 
ɭɰǴǥǴǬǴɸ Ǭṭʎȿ ɭǳɰȽȜɸ Ǭǳ ǬǴȽɊȴȜɰṁ 

Le règlement écrit édicte des prescriptions 
spécifiques , destinées à assurer leur 
préservation, leur conservation ou leur 
restauration . 
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Espaces boisés classés  L113-1 
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Repérage  : Des portions de forêt  (environ 250 hectares ) sont présentes dans la vallée sèche  entre 
Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ ǳʆ >Ɋɰȿʭ ṓ=ɊȜɸ ðǈʬʎɸḼ =ɊȜɸ Ǭǳ ȴǈ µǈɰǳʆʆǳḼ «ǳ oʎʦǈȴḼ «ǈ >ȖǈɰǤɊȿȜȂɰǳ ǳʆ «ǳ fǈʭṔ ǳʆ 
sur les rebords de la vallée du Gambon  à Frenelles en Vexin ( le Chouquet, Bois Buquet, Bois de 
Fresne, Bois au Seigneur et Bois Bouvry ). 

De plus, q uelques petits bois ou bosquets ponctuent les espaces agricoles  au nord -est de Corny 
et au sud -est de Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳṁ 

 
Espaces boisés classés dans la vallée sèche entre Fresne-lôArchev°que et Corny 

 

Principe de protection  : Le classement en espaces boisés classés (EBC) interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements.  

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres I er et II du titre I er livre III du code forestier.  

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L421 -4 
Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 
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Bosquets L151 -23 
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Repérage  : «ǈ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǤɊɸɯʎǳʆɸ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ L151-ᶢᶣ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ est une 
alternative au classement en espaces boisés classés.  Il permet une protection plus souple des 
boisements «  urbains  ». 

 
Bosquet au nord de Léomesnil 

 

Principe de protection  : «ǳɸ ǤɊɸɯʎǳʆɸ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴɸ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-ᶢᶣ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
sont protégés par le PLU  : ils ne pourront être supprimés (défrichement) que si cette suppression 
ǳɸʆ ǥɊȽɭǳȿɸǴǳ ɭǈɰ ȴǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ȿɊʎʦǳǈʎ ǤɊɸɯʎǳʆ Ǭṅǳɸɸǳȿǥǳɸ ȴɊǥǈȴǳɸ Ǭǳ ɸʎɰȍǈǥǳ égale ou 
supérieure.  
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Vergers L151 -23 
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Repérage  : Beaucoup de vergers  Ɋȿʆ ǬȜɸɭǈɰʎ ǬǳɭʎȜɸ ȴǳɸ ǈȿȿǴǳɸ ᶡᶩᶦᶠṁ uȴ ȿǳ ɰǳɸʆǳ ɯʎṭǳȿʦȜɰɊȿ ᶢ Ȗǳǥʆǈɰǳɸ 
de vergers traditionnels  (de haute tige)  à Frenelles en Vexin, ce qui est dérisoire face aux étendues 
ɯʎṭȜȴɸ ɭɊʎʦǈȜǳȿʆ ɰǳɭɰǴɸǳȿʆǳɰ ȭǈǬȜɸṁ 

La protection ne porte que les vergers de haute -tige (et non les vergers de production de basse tige) . 

 
Verger à Fresne-lôArchev°que 

 

Principe de protection  : «ǳɸ ʦǳɰȎǳɰɸ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴɸ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-ᶢᶣ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸɊȿʆ 
protégés par le PLU  ḻ Ǭǈȿɸ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ Ǭǳ ǥǳɸ ʦǳɰȎǳɰɸḼ seuls sont autorisés les travaux et constructions 
légères destinés à leur gestion. Tout arbre abattu sera remplacé.  
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Pelouses L151 -23 
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Repérage  : En bordure de la RD 162 non loin de Corny, face à une ancienne voie romaine, se trouve 
une carrière d'extraction de marne maintenant abandonnée. Les secteurs non creusés sont 
constitués d'une pelouse à Brachypode penné.  

 
Carrière de la Charbonnière 

 

Principe de protection  : «ǳɸ ɭǳȴɊʎɸǳɸ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴǳɸ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-ᶢᶣ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
sont protégées par le PLU. Les pelouses seront maintenues, entretenues et les espèces seront 
remplacées si besoin par des essences identiques ou choisies parmi la liste des essences locales 
figurant en annexe.  
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Propriétés paysagères L151 -19 
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Repérage  : Les parcs de deux belles propriétés paysagères sont protégés à Boisemont et à Fresne -
ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳṁ 

 
Parc arboré à Fresne-lôArchev°que 

 

Principe de protection  : Les propriétés paysagères identifiées au titre de ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-19 du code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸɊȿʆ ɭɰɊʆǴȎǴǳɸ ɭǈɰ ȴǳ å«ąṁ Lǳɸ ɭɰɊȭǳʆɸ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ Ɋʎ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ȿǳ ɭɊʎɰɰɊȿʆ 
réduire de plus de 1f ể ȴǈ ɸʎɰȍǈǥǳ ɭɰɊʆǴȎǴǳ ɸʎɰ ȴǈ ɭǈɰǥǳȴȴǳ ǚ ȴǈ Ǭǈʆǳ ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ą ṓȴǈ ɸʎɰȍǈǥǳ 
ɭɰȜɸǳ ǳȿ ǥɊȽɭʆǳ Ǵʆǈȿʆ ȴǈ ʆɊʆǈȴȜʆǴ Ǭǳ ȴǈ ɸʎɰȍǈǥǳ ɭɰɊʆǴȎǴǳ ǳȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-19, déduction 
faite des emprises des constructions) . 

 
 



 

COMMUNE DE FRENELLES EN VEXIN  ANNEXE AU REGLEMENT  PAGE 13 

Haies basses  L151-23 
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Repérage  : Même si le plateau du Vexin est un territoire peu planté de haies, il en existe un nombre 
non négligeable à Frenelles en Vexin (environ 14,5 km , dont 4,5 km de haies basses ), ce qui est 
particulièrement intéressant, tant pour le fonctionnement écologique du territoire que pour son 
attrait paysager.  

 
Haies basses à la Heunière 

 

Principe de protection  : Les haies basses ȜǬǳȿʆȜȍȜǴɸ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-ᶢᶣ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
sont protégées par le PLU . Elles ne pourront être supprimées (défrichement) que si cette 
ɸʎɭɭɰǳɸɸȜɊȿ ǳɸʆ ǥɊȽɭǳȿɸǴǳ ɭǈɰ ȴǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ȿɊʎʦǳȴȴǳ ȖǈȜǳ ʦȜʦǳ ʆɰǈǬȜʆȜɊȿȿǳȴȴǳ Ǭṭǳɸɸǳȿǥǳɸ ȴɊǥǈȴǳɸ 
de longueur égale ou supérieure . 

·ɊȿɊǤɸʆǈȿʆ ȴǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ɭɰǴǥǴǬǳȿʆǳɸḼ ȴǳ ɭǳɰǥǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ȖǈȜǳ Ǥǈɸɸǳ ǈʎʬ ȍȜȿɸ Ǭǳ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
nouveaux accès peut être autorisée. Il en est de même lorsque le défrichement est lié à un impératif 
de sécurité.  

Les haies basses jouant un rôle hydraulique doivent être conservées.  
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Haies de moyen -jet ou en taillis L151 -23 
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Repérage  : Même si le plateau du Vexin est un territoire peu planté de haies, il en existe un nombre 
non négligeable à Frenelles en Vexin (environ 14,5 km , dont 2,9 km de haies  de moyen -jet ou en 
taillis ), ce qui est particulièrement intéressant, tant pour le fonctionnement écologique du territoire 
que pour son attrait paysager.  

 
Alignement dôarbres autour dôune entreprise sur la route de Cuverville 

 

Principe de protection  : Les haies de moyen -ȭǳʆ Ɋʎ ǳȿ ʆǈȜȴȴȜɸ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴɸ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-23 du 
ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸɊȿʆ ɭɰɊʆǴȎǴǳɸ ɭǈɰ ȴǳ å«ą. Elles ne pourront être supprimées (défrichement) 
ɯʎǳ ɸȜ ǥǳʆʆǳ ɸʎɭɭɰǳɸɸȜɊȿ ǳɸʆ ǥɊȽɭǳȿɸǴǳ ɭǈɰ ȴǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ȿɊʎʦǳȴ ǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǬṭǈɰǤɰǳɸ Ǭṭǳɸɸǳȿǥǳɸ 
locales de moyen ou de grand développement, de longueur égale ou supérieure . 

·ɊȿɊǤɸʆǈȿʆ ȴǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ɭɰǴǥǴǬǳȿʆǳɸḼ ȴǳ ɭǳɰǥǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ȖǈȜǳ Ǭǳ ȽɊʭǳȿ-jet ou en taillis aux fins 
de création de nouveaux accès peut être autorisée. Il en est de même lorsque le défrichement est 
lié à un impératif de sécurité.  

Les haies de moyen -jet ou en taillis jouant un rôle hydraulique doivent être conservés.  
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Haies de haut -jet L151-23 

 


